Montréal, le 16 mai 2008

Par courrier électronique

Tous les intervenants
Objet :
Dossier R-3648-2007 Plan d’approvisionnement 2008-2017 du Distributeur (Phase I).
Demande de la FCEI,  datée du 14 mai 2008 et commentaires additionnels de EBMI.

La Régie accuse réception de la lettre du 15 mai 2008 de la FCEI, dans laquelle celle-ci demande de répondre à l’argument relatif à la forclusion d’Hydro‑Québec Distribution (« le Distributeur ») dans sa réplique du 14 mai 2008.

Considérant que les intervenants ont eu l’occasion de faire valoir leurs observations sur les enjeux soulevés dans ce dossier, que les plaidoiries ont été complétées, sous réserve d’une réplique accordée au Distributeur à l’égard de laquelle aucune partie n’a exprimé de réserve, la Régie n’autorise pas la FCEI à répliquer au Distributeur. 

Compte tenu de ce contexte, la Régie considère également que les commentaires additionnels de EBMI transmis le 15 mai 2008 sont irrecevables. Elle retourne donc ces commentaires à leur expéditeur.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl

c.c. :
Me Yves Fréchette


